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EN DIRECT DES RÉSEAUX Q

REJOIGNEZ-NOUS !
 Sur Facebook, YouTube

 & Instagram 

Pour ne rien manquer de l’actualité de 
la ville, suivre les actions menées, être 
informé en direct, rester connecté à 
l’information locale… 
Abonnez-vous et suivez la ville sur ses 
différents canaux digitaux ! 
Q @villedejouylemoutier
E VilleDeJouyLeMoutier 
E TheatreDeJouy 
E MediathequeDeJouyLeMoutier

JOUY-LE-MOUTIER DANS LA PRESSE !

Les captures ont été réalisées le 14 décembre 2023.

Les Éguerêts
Des food trucks s’installent à 

Jouy-le-Moutier Marché de Noël
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 La Gazette du Val d’Oise 

(29/11/2023) - Hervé Florczak : « On a réduit au maximum »
« Bouteilles d’eau, sandwichs et une bonne dose d’abnégation. Il est 20h ce jeudi 23 novembre 
quand près de 200 Jocassiens s’apprêtent, leur journée de boulot dans les pattes, à plancher pendant 
deux longues heures sur la requalification des Éguerêts. ».

 La Gazette du Val d’Oise 

(06/12/2023) - La jeunesse prend le pouvoir !
« Les trente jeunes du Cmj sont nommés pour un mandat de deux ans. Ils travailleront en commission 
sur des thèmes variés. Le Cmj permet aux Jocassiens âgés de 11 à 14 ans de participer activement à 
la vie de leur commune. ».

JOURNAL MUNICIPAL
Pour toute question concernant  
le journal, contactez la Direction  
de la communication et de la participation 
citoyenne : 

m 01 34 41 65 19 

k com@jouylemoutier.fr

Toutes les archives sur :  
www.jouylemoutier.fr/publications

VIVRE À JOUY PAR E-MAIL ?
La garantie de recevoir l’information 
municipale dès sa parution. 

Inscrivez-vous sur www.jouylemoutier.fr  
pour recevoir votre journal en version  
numérique.
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ÉditoÉdito
Hervé FLORCZAK
Maire de Jouy-le-Moutier
Vice-président de la Communauté  
d’Agglomération de Cergy-Pontoise 

Chères Jocassiennes, chers Jocassiens,

En cette nouvelle année 2024, je tiens d’abord à vous adresser 
mes vœux les plus chaleureux. Des vœux de santé et aussi des 
vœux d’épanouissement personnel et professionnel. 

2024 débutera avec un projet d’avenir, celui de la requalification 
des Éguerêts pour lequel j’ai ouvert une large concertation 
publique pour imaginer le Jouy-le-Moutier à l’horizon 2030.

Cette démarche participative se poursuivra avec un nouvel 
atelier citoyen le 29 février prochain et la restitution des 
séquences de travail, courant avril. J’espère vous y retrouver 
encore nombreux.

L’avenir, c’est aussi et bien sûr l’éducation. Nos enfants 
demeurent le cœur de nos préoccupations. Les services 
municipaux ont travaillé tout au long de l’année pour que 
l’augmentation de la part du bio dans les menus scolaires soit 
effective en 2024. 

En 2023, malgré la conjoncture, nous avons poursuivi, pour 
le confort de nos enfants, nos investissements en faveur de la 
rénovation énergétique dans nos écoles et cela, en respectant 
l’engagement pris envers vous depuis 2020 : celui de ne pas 
augmenter la part communale des impôts fonciers. 

Nous faisons, chaque jour, ce qui est possible afin de garantir 
un service public de qualité. Nul ne sait ce que nous réserve 
l’avenir et tant que je pourrai éviter le recours à l’augmentation 
des impôts, je le ferai.

2023 marquait aussi l’aboutissement des travaux de la première 
tranche de l’église et des chantiers de rénovation de la rue de 
Vauréal et de la Grande rue. Ainsi que je vous l’ai annoncé, la 
Grande rue deviendra, au printemps prochain, rue Gabriel Lainé. 

En regardant l’année écoulée, nous pouvons, je crois, être fiers 
du travail engagé. 

Un travail de proximité et du quotidien permis grâce aux efforts 
conjugués des agents de notre ville, des bénévoles associatifs 
et de l’ensemble des élus qui m’accompagnent chaque jour pour 
faire de Jouy-le-Moutier, une ville toujours plus agréable à vivre.

Je compte sur votre engagement et votre participation active 
pour faire de 2024 une année exceptionnelle et vous donne 
rendez-vous le dimanche 7 janvier, place du Bien-Être de 10h à 
12h, pour échanger nos vœux en toute proximité.

SOMMAIRE
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La Ville de Jouy-le-Moutier s’est engagée depuis 2012, dans un 
vaste programme d’aménagement urbain, en partenariat avec 
la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise (CACP). 
Pour guider ses décisions autour de la requalification du quartier 
des Éguerêts, l’équipe municipale fait le choix, aujourd’hui, de 
faire participer tous les habitants à l’élaboration de ce projet 
d’envergure en ouvrant une large concertation citoyenne.
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ÉGUERÊTS : PLACE À LA 
PARTICIPATION CITOYENNE

Le programme d’aménagement urbain 
démarré en 2012 à Jouy-le-Moutier, 
dans le cadre de la Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) de l’Hautil Oise, vient 
de franchir un nouveau cap, jeudi 23 
novembre dernier, avec l’organisation 
d’un premier atelier de concertation 
autour de la requalification du quartier 
des Éguerêts.

Après l’avènement, en 2019, du nouveau 
cœur de ville centré autour de la place du 
Bien-Être, le quartier des Éguerêts fait, 
en effet, à son tour l’objet d’un projet de 
requalification piloté par Cergy-Pontoise 
Aménagement (CPA).

« Penser un cœur de ville n’arrive pas tous 
les jours. Ce projet majeur est donc très 
important pour l’avenir de notre ville et porte 
plusieurs ambitions : repenser le quartier, le 
rendre plus attractif, redynamiser le pôle 

commercial et améliorer le cadre de vie 
et l’environnement, explique Monsieur 
le maire et président de CPA, Hervé 
Florczak, il s’agit de construire ensemble 
notre ville de demain et de dessiner les 
contours de Jouy-le-Moutier à l’horizon de 
2030. » 

Ce projet n’est pas une nouveauté. 
Présenté dès 2017 lors de réunions 
publiques, travaillé et retravaillé au fil 
des années et des alternances politiques, 
il s’inscrit dans la continuité d’un cœur 
de ville élargi dont il sera l’ultime 
aménagement. Aujourd’hui, ce projet 
entre dans un processus qui doit le 
mener à sa forme définitive. 

ÉTAPES PRÉLIMINAIRES
Pour ce faire, quelques étapes 
restent encore à finaliser notamment 
l’acquisition par l’Établissement Public 
Foncier (EPF) des locaux et fonds de 
commerce ou les éventuels transferts 
des locaux d’activité.

Cette opération d’aménagement 
entraîne également d’importants 
bouleversements dans la vie quotidienne 
des habitants. La phase de relogements 

ZAC
Régie par le code de l’urbanisme, la ZAC (zone d’aménagement concerté) est 
une opération d’urbanisme publique qui consiste à aménager des terrains à bâtir 
pour les vendre ensuite à des organismes publics ou privés. La zone concernée 
par l’opération peut être d’un seul tenant ou être répartie sur différents sites. 

173 
LE NOMBRE DE 

LOGEMENTS DONT 22% 
DE LOGEMENTS SOCIAUX

349 
PLACES DE 

STATIONNEMENT (CONTRE 
186 AUJOURD’HUI).

1 483 
EN M², LA SURFACE DES 

COMMERCES NEUFS
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a démarré bien en amont et aujourd’hui 
les familles ont déménagé ou sont en 
attente de déménager : 

« Toutes ces procédures s’inscrivent dans 
un cadre réglementaire bien défini. Les 
bailleurs sociaux sont propriétaires des 
bâtiments qui vont être démolis et sont 
tenus, par la loi, de reloger l’ensemble 
des locataires. Toutes les procédures de 
relogements sont en cours, annonce 
Frédérique Diélaine, directrice générale 
de CPA, Pour l’indemnisation des 
propriétaires de commerces ou de fond 
de commerces, c’est l’EPF qui est chargé 
d’instruire les dossiers. Nous avons 
également rencontré la pharmacie et les 
professions paramédicales puisque nous 
envisageons d’intégrer leur bâtiment dans 
le cadre de l’opération. Ils sont ouverts à 
la discussion, nous allons donc pouvoir 
poursuivre nos échanges. ».

CONTRER LA PERTE 
DE POPULATION
Après le « big-bang » de la Ville 
nouvelle, subi par Jouy-le-Moutier dont 
la population s’est accrue de 1.200 à 
presque 18.000 habitants en l’espace 
d’une décennie, les logements ont 

commencé à ne plus correspondre au 
schéma-type des familles des années 80. 
Avec le temps et le vieillissement de la 
population, beaucoup ne satisfont plus 
les attentes des ménages en mutation 
constante. 

Conséquence directe, après cet essor 
considérable, faute de logements 
disponibles et adaptés, la commune 
a vu son nombre d’habitants chuter 
durablement depuis le début des 
années 2000 avec les conséquences 
que cela engendrait sur la vie locale, les 
finances publiques et la sous-utilisation 
d’équipements de proximité.

Pensées dans une logique d’urbanisation 
raisonnée et durable, les différentes 
opérations d’aménagement de la ZAC 
Hautil Oise s’inscrivent donc également 
dans cette volonté de mettre fin au 
déclin démographique.

Le projet de requalification des Éguerêts 
a aussi pour objectif de favoriser le 
parcours résidentiel des ménages 
en renouvelant l’offre immobilière à 
destination des familles et des jeunes 
actifs tout en développant un cœur de 
ville vivant et attractif. 

25 Mai 2023 

RÉUNION PUBLIQUE
D’INFORMATION

23 Novembre 2023 

1ER ATELIER CITOYEN

29 Février 2024 

2E ATELIER CITOYEN

Début avril 2024

RESTITUTION, 
ARBITRAGE ET PROJET 

FINALISÉ

LE CALENDRIER 
DE LA DÉMARCHE

6 • VIVRE À JOUY • Janvier-Février 2024

800
PERSONNES INVITÉES PAR 
TIRAGE AU SORT SUR LES 

LISTES ÉLECTORALES
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LA VOIE DE LA 
CONCERTATION
 « Après la réunion publique de mai dernier 
et afin d’impliquer davantage l’expertise 
des Jocassiens sur ce projet, j’ai souhaité 
avec CPA ouvrir une large concertation 
publique sur les marges de manœuvre dont 
nous disposons pour imaginer le cadre de 
vie de Jouy-le-Moutier à l’horizon 2030. 
Les marges de manœuvre permettent de 
créer et d’aménager les espaces publics. 
C’est là-dessus que les Jocassiens sont très 
vigilants. » insiste Monsieur le maire. 

« Au stade où se trouve ce projet, rien ne 
nous oblige à travailler avec les Jocassiens, 
ajoute Frédérique Diélaine, toutefois, 
quand on travaille sur le cadre de vie 
des habitants, il faut pouvoir trouver le 
moyen de les sonder.  Nous avons souhaité 
le faire pour partager le sujet, le faire 
mieux comprendre et prendre les idées 
directement de celles et ceux qui font 
l’usage quotidien de leur ville. ». 

La requalification du quartier des 
Éguerêts ouvre effectivement de 
nombreux sujets de débats avec les 
habitants qui sont autant de marge de 
manœuvre possibles.

Derrière ces marges de manœuvre se 
trouvent, en revanche, des aspects du 
projet qu’il est impossible de retoucher. 
C’est ce qu’on appelle « les invariants ». 
Ceux-là ne sont pas soumis à la 
concertation pour des raisons diverses 
qu’elles soient budgétaires, juridiques ou 
techniques.

Ces éléments permettent de préciser 
les niveaux possibles d’adaptation et de 
discussion du projet. 

« Avec cette phase de concertation, ce 
programme sera le fruit des réflexions 
des porteurs du projet - la ville de 
Jouy-le-Moutier et la Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise - 
mais aussi désormais d’un travail de co-
construction mené avec les habitants. » 
estime l’édile.

« ON VEUT LA QUALITÉ EN 
BAS DE CHEZ SOI »
Une vingtaine de tables pleines, de l’eau, 
une collation, des idées qui fusent… Le 
lancement de l’atelier de concertation 
a connu un franc succès, jeudi 23 

novembre au soir au Centre culturel, 
où près de 200 personnes se sont 
retrouvées avec une volonté commune : 
s’informer et échanger autour du projet 
de requalification des Éguerêts. 

Une concertation dont l’un des objectifs 
affichés est de rapprocher le projet 
technique, confié à des professionnels 
de l’urbanisme et de l’architecture, des 
préoccupations non techniques des 
habitants : « Le temps de la concertation 
est un temps précieux qui participe à la 
qualité du projet. Le but à atteindre, au 
travers de ces ateliers populaires, est une 
synergie, dans le fond comme dans la 
forme, qui puisse aboutir à des propositions 

partagées, réalistes et réalisables. Les 
échanges amélioreront le projet en 
l’adaptant au mieux aux attentes et aux 
usages. Nous serons alors tous fiers de ce 
que nous aurons construit ensemble. » 
déclare, en introduction de l’atelier 
citoyen et populaire, Maxime Loubar, 
adjoint au maire à l’Aménagement du 
territoire et à la Transition écologique, 
numérique et participative.

Après quelques explications sur le 
déroulé de séance, les Jocassiennes 
et Jocassiens se sont rapidement 
mis au travail : « Nous travaillons sur 
l’aménagement des espaces publics, la 
végétalisation et le stationnement. C’est 
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GRAND ANGLE

quelque chose de très important. On veut 
de la qualité en bas de chez soi. » chuchote 
Conchita, directement concernée 
puisque habitante du quartier. 

Toutefois ce soir-là, c’est l’ensemble 
des quartiers de Jouy-le-Moutier qui 
trouvait au moins un porte-parole.  
Ainsi, Nathalie a fait le déplacement 
depuis la Côte des Carrières pour 
proposer sa vision idéale d’un quartier 
à reconstruire : « J’ai donné des idées 
sur l’éclairage public notamment la mise 
en place de détecteurs de mouvement. 
J’aimerais aussi une architecture plus belle 
des bâtiments, plus visuelle pour que ce soit 
agréable à regarder. ». 

ÇA M’A PERMIS 
D’APPRENDRE 
PAS MAL DE CHOSES
 « Je ne savais pas trop à quoi m’attendre, 

j’ai trouvé ça très chouette ! se réjouit  de 
son côté, Quentin venu du village, « J’ai 
l’impression que les attentes vont toutes 
dans le même sens notamment sur la 
facilité d’accéder à ce nouveau quartier et 
aussi sur le Beffroi. C’est un équipement 
structurant et connu de la ville. Ce serait 
bien de le mettre en valeur. ». 

 « Je suis Jocassien depuis deux ans. Je 
suis très content de ce genre d’initiative 
car cela m’a permis d’apprendre pas mal 
de choses. J’ai pu donner deux ou trois 
idées notamment sur les commerces 
et sur les professionnels de santé. » 
s’enthousiasme, Alain, néo-Jocassien des 
Jouannes. Après la production d’idées, 
toutes et tous ont été invités à afficher 
leurs visions pour un partage avec le plus 
grand nombre. 

Ces échanges et avis exprimés durant 
ce temps privilégié seront ensuite 
consignés et analysés dans un bilan 

de concertation. Ces avis permettront 
d’enrichir les études en cours de 
réalisation avant de présenter un projet 
finalisé en avril prochain. 

À l’issue de l’atelier, l’exercice semble 
avoir convaincu : « Rencontrer des 
personnes de différents quartiers permet 
de croiser les regards, j’ai trouvé cela très 
intéressant et constructif. On a souvent 
l’impression d’être loin des prises de 
décisions et ce genre d’ateliers permet de 
se sentir concernés par les projets de notre 
ville. » se réjouit Aurélie qui a d’ores et 
déjà pris rendez-vous avec le 29 février 
prochain, date du second atelier de 
concertation citoyenne où elle pourra, 
de nouveau, exprimer ses idées… tout 
comme Omar : « C’est bien qu’il puisse y 
avoir des opérations de co-production. Les 
gens participent au débat. On mutualise et 
on construit notre ville ensemble.».
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Aujourd’hui, la 
parole est donnée 
aux Jocassiens sur 

un projet d’aménagement 
d’envergure, pourquoi mettre 
en œuvre des démarches 
d’implication des citoyens dans 
les projets de ville ? 

Depuis 2020, nous avons misé sur 
l’intelligence collective pour faire avancer 
notre ville. 

La démocratie participative fait partie 
intégrante de notre ADN politique et nous 
avons à cœur de la diffuser au mieux dans 
nos actions. 

C’est ce que nous avons commencé à faire 
avec des premières consultations rapides, 
utiles et simples à mettre en place. 

Cette stratégie nous a permis de 
confirmer l’engouement des Jocassiens à 
participer à l’évolution de leur commune. 
C’est pourquoi nous lançons désormais, 
avec plus d’expérience, des concertations 
d’envergure comme pour le projet 
d’aménagement du Cœur de Ville élargi. 

C’est un moment important pour 
l’histoire de notre commune - on ne 
repense pas son cœur de ville tous les ans 
- et nous souhaitons que les Jocassiens 
soient acteurs de cette transition.

Plus il y aura d’idées 
et moins elles 
pourront toutes 

être retenues, la participation 
citoyenne ne risque-t-elle pas 
de faire des déçus ?

Ce premier atelier participatif pour le 
cœur de ville élargi a réuni plusieurs 
dizaines de Jocassiens.

Cela montre le succès, l’engouement 
et l’intérêt collectif pour cette 
méthodologie. Je suis ravi de voir que tout 
le monde a joué le jeu, des convaincus 
aux plus réfractaires. 

Qu’il y ait beaucoup d’idées n’est pas un 
problème ; c’est même une bonne chose. 
Cela nous permet d’avoir la vision la 
plus large et complète possible sur ce 
qu’imaginent, appréhendent et désirent 
les Jocassiens pour leur futur cœur de 
ville. 

Évidemment, nous ne pourrons pas 
contenter tout le monde. Mais la 
démocratie participative ce n’est pas 
faire plaisir à chacun, c’est trouver la 
solution la plus profitable à tous en 
ayant écouté tous ceux qui souhaitent 
s’exprimer. 

Notre seule boussole demeure l’intérêt 
commun.

Outre la mise en 
place d’ateliers 
citoyens, les deux 

instances de démocratie locale 
que sont le CMJ et le CS sont 
renouvelées. Jouy-le-Moutier 
se distingue dans le paysage 
politique local par cette volonté 
d’inclusion démocratique pour 
tous. 

Quelle est la perspective pour 
2024 ?

On ne change pas une équipe qui gagne 
comme on ne change pas une méthode 
qui a fait ses preuves.

En 2024, les Jocassiens pourront 
de nouveau s’exprimer lors d’ateliers 
citoyens, au sein du Conseil municipal 
des jeunes ou du Conseil des seniors et 
même lors des cafés-chantiers.

La proximité avec tous facilite 
l’expression de chacun. 

Nous avons aussi à coeur d’être 
proche des Jocassiens pour estimer la 
qualité et la pertinence de nos actions.  
Avec cette méthode, il ne s’agit pas de 
déléguer un pouvoir de décision mais 
bien de le consolider par l’expertise que 
chacune et chacun possède de sa ville. 

C’est ce qu’on appelle, l’intelligence 
collective !

QUESTIONS À…MAXIME LOUBAR
ADJOINT AU MAIRE À L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, NUMÉRIQUE ET PARTICIPATIVE.
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MA VILLE EN ACTION

BIENVENUE AUX NOUVEAUX 
CONSEILLERS MUNICIPAUX JEUNES 

Fin novembre, une nouvelle équipe municipale a été élue. Composée de 16 Jocassiennes et 14 Jocassiens 
âgés de 11 à 14 ans, le Conseil municipal des jeunes (CMJ) est installé pour une durée de 2 ans.

SAKRI Halim, TALEB Rani, GHAYATE Chaïma
(Photos manquantes)

 POURQUOI UN CMJ ? 
• Pour proposer et défendre des 
projets pour les jeunes de Jouy-le-
Moutier auprès du Maire et de son 
équipe.

• Pour échanger et coopérer avec le 
Conseil des seniors pour la mise en 
œuvre de projets citoyens.

• Pour appréhender et comprendre 
l’organisation de la vie publique et 
de la démocratie.

• Pour représenter les jeunes 
de Jouy-le-Moutier et vivre une 
expérience unique.

Félicitations aux 30 nouveaux élus du 
Conseil municipal des jeunes (CMJ). Ces 
jeunes conseillers ont été élus au 1er 
tour lors d’une élection qui a mobilisé les 
élèves des collèges Henri Guillaumet et 
des Merisiers à la fin du mois d’octobre. 

Ce deuxième Conseil a été installé 
vendredi 24 novembre, au Centre culturel 
en présence du maire Hervé Florczak et 
de Don Abasse Boukari, adjoint au maire 
en charge de l’Éducation, de la Jeunesse 
et de l’Égalité des chances. 

Lors de cette toute première séance, les 
jeunes conseillers municipaux ont ainsi 

pu se rencontrer, prendre conscience 
de leur rôle et recevoir leurs écharpes 
officielles. 

Afin de les accompagner au mieux et 
de les aider dans leur compréhension 
du fonctionnement d’une collectivité 
territoriale, les jeunes conseillers 
pourront compter sur l’aide et le soutien 
attentifs des élus municipaux adultes.

Les jeunes du CMJ sont nommés pour un 
mandat de deux ans. Ils travailleront en 
commission sur des thèmes variés. 

Rendez-vous pour la première plénière, le 
13 janvier !
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C’est officiel depuis le 11 décembre 
dernier, la Ville de Jouy-le-Moutier tient 
ses nouveaux représentants seniors. 

Pour renouveler l’instance parvenue au 
terme de son mandat de deux ans, ses 
20 membres, tous ayant fait acte de 
candidature, avaient été sélectionnés 
par tirage au sort en novembre dernier.

Le conseil des seniors a été créé en 2021 
afin d’accompagner la Municipalité.

Formé de Jocassiennes et de Jocassiens 
de plus de 60 ans, motivés pour 
s’impliquer dans la vie communale, il 
est force de réflexion et de proposition 
pour améliorer la vie quotidienne des 
habitants et étudie des actions à mettre 
en œuvre. 

Durant les deux dernières années, il a été 
notamment à l’origine de l’installation 
d’un café intergénérationnel en 
partenariat avec le CMJ ou encore d’une 
exposition consacrée à la place des 
femmes dans le sport.

LE CONSEIL DES SENIORS 
PRÊT À TRAVAILLER 

Créé en 2021 pour favoriser une démocratie de proximité en incitant les seniors à s’engager dans la vie de 
la cité, le nouveau Conseil des seniors s’est réuni, en mairie, pour procéder à son installation. 

 LA VILLE PREND SOIN DE 
 SES SENIORS 

Les fêtes de fin d’année sont 
l’occasion pour la Ville de témoigner 
une attention particulière à ses 
aînés de plus de 75 ans. 160 
personnes se sont vues ainsi 
remettre un colis gourmand dans 
lequel une surprise les attendait : 
une carte à leur intention, réalisée 
à partir des dessins des écoliers de 
la Ville.

LELEU Catherine

BARON Robert

MILOUDI 
Jean-Patrick

BARBAT 
Maryvonne

PILMÉE Gilles

CHATELIN Sylvie

EMOND Evelyne

TURPIN Maryse

DUCROC Daniel

SINNA Martin

FAJEAU Rosette

HARB Annick

BASA Michel BATTUNG DanielPERRIER
Christine

CHAMOUTON 
Nathalie

DUCLY-BENGLIA Saphia, MINAR Alain-Rémy, 
SANGARÉ Mahmadou, ADAMA Sanogo
(Photos manquantes)
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1.  11 NOVEMBRE
La cérémonie commémorant 
le 105e anniversaire de 
l’armistice de 1918 s’est 
déroulée le samedi 11 
novembre à 9h30 en présence 
de l’amicale des sapeurs-
pompiers, de la CHAM du 
collège des Merisiers ainsi 
que de la section jocassienne 
de l’Union des Anciens 
Combattants.

2. POISSON ROUGE
Mardi 14 novembre, la 
projection du film Poisson 
rouge a été suivie d’une 
discussion autour de la maladie 
d’Alzheimer animée par 
Philippe Beillon, président du 
comité Île-de-France Nord de 
la Fondation pour la Recherche 
Médicale, en présence d’un des 
trois réalisateurs, Matthieu 
Yakovleff et de la productrice 
du film Céline Beillon.

3. COLLECTE DE 
JOUETS
L’enseigne Century 21 a 
organisé une collecte de jouets 
dont a bénéficié la 37e édition 
du Téléthon organisée à Jouy-

le-Moutier.

4.  TÉLÉTHON
Aux côtés de la Ville, vous 
avez été nombreux à soutenir 
la cause du Téléthon et l’élan 
de solidarité en soutien aux 
malades, à leurs proches, 
mais aussi à la recherche 
scientifique. La Ville remercie 
tous les donateurs ainsi que 
l’ensemble des bénévoles 
et artistes qui ont animé la 
journée du 9 décembre.

3 4

4 4

2 3

11
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5. SHERLOCK 
HOLMES
Jouy-le-Moutier a eu l’honneur 
de recevoir le célèbre détective 
Sherlock Holmes et son 
meilleur ami, le docteur Watson 
pour mener l’enquête au 
Centre culturel. Une enquête 
interactive où le public a eu tout 

son rôle à jouer !

6.LEJ
Il fallait réserver ses places très 
vite pour pouvoir assister au 
concert de L.E.J. Près de 600 
personnes ont poussé les portes 
du centre culturel, mercredi 
13 décembre, pour chanter 
les célèbres mashup de ce trio 
originaire de Seine Saint-Denis. 

7.  CONCOURS 
ILLUMINATIONS
Depuis 2021, à l’approche 
des fêtes de fin d’année, la 
ville organise le concours de 
décorations et d’illuminations. 
La remise des prix a eu lieu 
samedi 17 décembre durant 
le marché de Noël. Bravo à 
l’ensemble des participants qui 
se sont prêtés au jeu. 

8.  MARCHÉ DE NOËL
Le traditionnel Marché de 
Noël, place du Bien-Être a une 
nouvelle fois attiré de nombreux 
Jocassiens, samedi 16 et 
dimanche 17 décembre. Une 
cinquantaine d’exposants vous 
ont proposé diverses idées de 
cadeaux et de décos ainsi que de 
nombreuses gourmandises. Le 
Père Noël était bien entendu au 
rendez-vous pour le plus grand 
plaisir des plus jeunes.

7

65

8 8

888
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LE RECENSEMENT EN LIGNE, 
C’EST SIMPLE !

Participer au recensement est essentiel ! 

C’est un geste civique rendu obligatoire 
par la loi, mais c’est avant tout une 
enquête d’utilité publique. Elle détermine 
le nombre de personnes vivant en 
France ainsi que la population officielle 
de notre ville. Les résultats sont utilisés 
pour calculer la participation de l’État 
au budget communal et servent à 
comprendre l’évolution démographique 
du territoire.

Durant l’enquête, un agent recenseur, 
recruté par la mairie, muni d’une carte 
officielle et tenu au secret professionnel, 
vous remettra vos codes de connexion 
pour vous recenser en ligne. 

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
il vous remettra des questionnaires 
papier qu’il viendra ensuite récupérer à un 
moment convenu avec vous.

Vos réponses sont strictement 
confidentielles. Le recensement de la 
population est gratuit. Ne répondez 
pas aux sites frauduleux qui vous 
réclameraient de l’argent.

RECENSEMENT : C’EST DU 18 
JANVIER AU 17 FÉVRIER 2024

2024 : ANNÉE ÉLECTORALE
Pour voter, il faut être inscrit sur la liste électorale. Chaque Français 
qui devient majeur est inscrit automatiquement, à condition qu’il ait 
effectué les démarches de recensement citoyen au moment de ses 16 
ans. 

À la suite de la création de trois bureaux 
de vote supplémentaires, chaque électeur 
recevra une nouvelle carte électorale 
avant le scrutin du 9 juin 2024. 

• Si l’inscription d’office n’a pas pu avoir 
lieu (recensement tardif, déménagement 
après le recensement...), il est nécessaire 
de faire sa demande d’inscription.

• Si vous êtes nouvel arrivant ou si vous 
avez déménagé au sein même de la 
commune, l’inscription peut se faire 
à tout moment. Toutefois, lors d’une 
année d’élection, il faut accomplir 
cette démarche avant une date limite 
correspondant au 6e vendredi précédant 

le 1er tour de scrutin. S’agissant de 
l’élection européenne, la demande doit 
être faite au plus tard le 2 mai 2024.

• Si vous êtes déjà inscrits sur la liste 
électorale communale, c’est le moment 
de vérifier vos coordonnées afin que votre 
nouvelle carte soit à jour :

À LA UNE

Dans certaines situations 
(Français atteignant 18 ans, 
déménagement, acquisition de 
la nationalité française, droit 
de vote recouvré, majeur sous 
tutelle...), ce délai est allongé 
jusqu’au 10e jour précédant le 1er 
tour de scrutin. 

 À SAVOIR

 + D’INFOS & INSCRIPTION  
auprès du service citoyenneté

o Beffroi - 17, allée des Éguérets
m 01 34 41 65 00 • touche 1
k etatcivil@jouylemoutier.fr



Janvier-Février 2024  • VIVRE À JOUY • 15

À LA UNE

 Bienvenue aux 
 nouvelles Jocassiennes 

 et aux nouveaux 
 Jocassiens !

Samedi 18 novembre, la Ville 
de Jouy-le-Moutier a convié ses 
nouveaux habitants pour une 
cérémonie d’accueil à la maison 
du Parc Raclet afin de faire plus 
ample connaissance avec leur 
nouvelle commune.

Une cérémonie qui a été 
ponctuée notamment par une 
présentation, en bus, de la ville 
et de ses nombreux services à la 
population.

Le nouveau marché de la restauration 
scolaire a été attribué à la 
Fondation ANAÏS spécialisée dans 
l’accompagnement des personnes en 
situation de handicap et de dépendance. 

La Fondation est installée sur le territoire 
de Jouy-le-Moutier et apporte son savoir-
faire dans la mise en place de repas de 
qualité, constitués de 5 composants et 
élaborés avec des produits bio et locaux.  

Dans la cadre de la loi Egalim, tous les 

repas seront désormais servis dans des 
bacs en inox pour davantage d’hygiène 
mais aussi pour limiter les perturbateurs 
endocriniens.

UN NOUVEAU PRESTATAIRE POUR 
LA RESTAURATION SCOLAIRE

RÉNOVATION RUE DE 
MAURECOURT : 1er café-chantier
Après quatre mois de travaux, la phase 
3 des travaux de rénovation engagés par 
la Municipalité des rues principales au 
Village (ex-RD55) est achevée. 

Le chantier concernait la Grande rue : 
de son carrefour avec la rue de la Vallée 
jusqu’à l’église.

L’ultime phase de ces travaux de 
rénovation, lancés en février 2022, 
concerne la rue de Maurecourt.

Jeudi 23 novembre et jeudi 14 décembre, 
les riverains étaient conviés à un «café 

chantier». Élus, services municipaux et de 
nombreux habitants ont échangé, entre 
autres, sur les aménagements piétons, 
la modification du plan de circulation, le 
calendrier des travaux...

Avez-vous des questions sur ce 
projet, des interrogations à propos 
des opérations... ? 
Discutez-en lors du prochain café-
chantier : jeudi 18 janvier à 11h15, 
rue de Maurecourt.

Le nouveau mode de calcul au 
taux d’effort des tarifs peri et 
extra scolaires permettra une 
évolution progressive du tarif pour 
chaque famille en fonction de leurs 
ressources. 
Il s’agit pour la Municipalité de 
proposer une tarification plus juste, 
plus équitable et plus solidaire.
Elle sera appliquée dès le 8 janvier.

 + d’infos sur le portail famille 

UNE  TARIFICATION 
PLUS JUSTE 
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ILS FONT LA VILLE

L’ATELIER DE THOMAS OU LA PASSION DU CHOCOLAT
Formé à l’origine pour exceller dans le domaine de la pâtisserie, c’est pourtant vers la fève de cacao que s’est 
spécialisé l’artisan-chocolatier, Thomas, désormais bien connu des Jocassiens pour les plaisirs qu’il dispense 
dans ses créations. 

Comme beaucoup de parcours 
professionnel, celui de Thomas débute 
avec un diplôme en poche. Titulaire 
d’un BEP pâtissier-glacier-chocolatier-
confiseur, rien ne le prédestinait 
pourtant, à ses débuts, à baigner dans 
le chocolat : « À l’école, je détestais cette 
matière. Moi, je voulais être pâtissier ! » 
se souvient-il devant sa vitrine 
délicieusement mise en valeur.

Le jeune diplômé débute donc sa carrière 
au milieu des meringues et des flans 
pâtissiers mais la vie est ainsi faite 
qu’elle en décidera bientôt autrement : 
« Les aléas de la vie ont fait que je me suis 
retrouvé sans activité. J’ai alors démarché 
des pâtisseries et notamment Valadon à 
Pontoise qui, à l’époque, ne cherchait pas 
de pâtissier mais un chocolatier. J’ai 
accepté ! ».

Séduit par la noblesse de cette 
extraordinaire matière qu’on peut 
sculpter, modeler, marier à tant d’autres 
aliments, cette expérience, si lointaine 
fut elle de son ambition de départ, va 
pourtant faire naître chez lui un désir 
ambitieux : « Je suis tombé littéralement 
amoureux du chocolat et c’est à ce moment-
là que j’ai voulu en faire mon métier. ».

Après quelques années de pratique 
nécessaire à tout savoir-faire, il décide de 
se lancer et d’ouvrir, comme Charlie, sa 
propre chocolaterie. En 2021, place du 
Bien-Être, ce sera chose faite.

PRALINÉS AU SABLÉ BRETON

Aujourd’hui, son activité ne faiblit pas. 
Bien que celle-ci soit cyclique avec 
deux pics d’activité principaux que 
sont Pâques et Noël, la créativité de 

Thomas et de son équipe leur permet de 
proposer des créations originales pour 
toutes les occasions : « On ne s’arrête 
jamais. Dès que l’on sortira des fêtes de 
fin d’année, nous préparerons nos offres 
pour la Saint-Valentin, explique l’artisan, 
C’est un moment que j’apprécie beaucoup 
car, chaque année, nous réfléchissons à 
des recettes créatives et originales pour 
proposer des chocolats toujours plus 
authentiques et uniques. ». 

À tel point que le chocolatier s’est fait 
remarquer par la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat du Val d’Oise qui l’a 
sélectionné, en novembre dernier, pour 
représenter le département au salon 
Made in France à Paris.

Jamais à court d’idées et d’envie de faire 
plaisir, des nouveautés viendront bientôt 
émoustiller la nouvelle année : oursons 
guimauve à la noix de coco et autres 
tablettes pralinées au sablé breton sont 
au programme. 

« Ça va être délicieux. » promet Thomas.  
On n’en doute pas une seule seconde, les 
plus fondus de cacao en salivent déjà...

Je suis tombé littéralement 
amoureux du chocolat et c’est à 
ce moment-là que j’ai voulu en 
faire mon métier. 

De gauche à droite : Chloé, Camille, Thomas et Jules, l’équipe de la chocolaterie
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L’ACTU DE VOS COMMERCES

« Après l’installation de nouveaux food-
trucks, cette prochaine ouverture est 
une excellente nouvelle qui vient étoffer 
et compléter l’offre de commerces de 
proximité dans notre ville. Il s’agit aussi 
de la concrétisation d’un travail de 
longues semaines entrepris avec Guermia 
Aphayavong, conseillère municipale 
déléguée à l’animation commerciale. » se 
félicite le maire, Hervé Florczak.

Ce nouveau magasin, d’une surface de 
300m2 se verra doté du nouveau concept 
« Bienvenue en cuisine » dont l’objectif 
est d’offrir un accueil plus chaleureux. 

En termes d’aménagement de l’espace, 
cela se traduira par un îlot central dans 
le magasin, où les clients trouveront 
notamment un espace dégustation des 
produits proposés par Picard.

« L’ouverture d’un magasin à Jouy-le-
Moutier s’inscrit dans la continuité de la 
stratégie du groupe qui est de posséder 
des temps de transport courts afin d’être 
au plus proche de nos clients » confie 
Fabien Balland (à droite sur la photo), 
responsable de l’expansion chez Picard 
Surgelés. 

L’ouverture est annoncée pour le mois de 
février.

PICARD VA S’INSTALLER PLACE DU BIEN-ÊTRE
Un magasin de surgelés à l’enseigne Picard va prochainement s’installer en lieu et place de l’ancien 
supermarché « La Vie Claire ». 

Avec l’ouverture du restaurant Sushi Wan et l’arrivée 
prochaine de l’enseigne Picard, nous franchissons une 
étape. Il s’agit, en effet, d’un moment clé dans notre 

ambition de faire de Jouy-le-Moutier un pôle d’attractivité commerciale, 
répondant aux besoins de chacun d’entre vous. 

Ces ouvertures et la diversité des food-trucks reflètent la volonté de la 
Municipalité de créer une offre attractive et variée.

Quant aux futurs projets commerciaux se situant sous la nouvelle résidence 
Grand Angle, soyez sûrs que nous explorons des options prometteuses pour 
étoffer encore davantage notre offre de services de proximité.

Cette dynamique globale concrétise notre engagement à stimuler l’économie 
locale tout en préservant l’identité unique de notre ville.

Guermia APHAYAVONG
Conseillère municipale 
déléguée à l’animation commerciale

Il vous est désormais possible 
d’envoyer  et de récupérer aussi 
vos colis Mondial Relay Chez 
Sami. L’enseigne est située 1 rue 
Bernard Palissy au sein du parc 
d’activités des Forbœufs.

 À SAVOIR
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S’ÉVADER

Depuis quelques semaines, la 
Vie associative a déménagé. 
Elle vous accueille désormais au 
Centre culturel, 96 avenue des 
Bruzacques. 

Cette nouveauté marque la 
volonté de favoriser la proximité 
et d’assurer une écoute auprès 
des associations sur l’ensemble 
des demandes et démarches. 

PROGRAMME CULTUREL : DE L’ICI ET DE L’AILLEURS !
Une nouvelle programmation culturelle s’est dévoilée, il y a quelques jours. Après une première partie 
achevée sur une note d’humour avec le Comedy club et le concert des L.E.J (salle comble pour les deux 
dates), ce deuxième volet emportera le spectateur vers un printemps promis à l’évasion et à la découverte…

Depuis plusieurs années, la 
programmation culturelle de la ville de 
Jouy-le-Moutier trace son propre sillon. 

À la fois éclectique, originale et 
généreuse, le parti pris de la politique 
culturelle est clair : que chacun puisse 
emprunter son propre chemin culturel, 
en dedans… ou en dehors des murs et des 
sentiers battus.

Pour cet avant-dernier volet, la recette 
reste donc inchangée avec cette volonté 
de permettre l’accès à une culture 
répondant à la double exigence de qualité 
et d’ouverture au plus grand nombre. 

Et c’est la compagnie Très-d’Union et 
son spectacle Ziguilé qui se chargera 
d’ouvrir ces nouveaux temps forts. Ce 
duo circassien prend l’enfance comme 
point de départ et le jeu comme horizon. 
De quoi ravir les plus petits… comme les 
grands.

Autre événement, le Festival Image par 
Image. Sur le thème Aux petits bonheurs, 
le festival a lieu dans tout le Val d’Oise 
du 30 janvier au 25 février et à Jouy-le-
Moutier du 5 au 16 février. Il accueillera, 
cette année, Benoît Chieux en invité 
d’honneur, et convie petits et grands 

à une série de projections-rencontres, 
avant-premières, secrets de fabrication, 
ciné-concerts et de nombreux ateliers 
de pratique artistique…, rendez-vous 
courant janvier sur le site internet de la 
Ville ou directement au Centre culturel 
aux horaires d’ouverture pour découvrir 
le programme.

Autre rendez-vous incontournable, le 
Festival Baroque de Pontoise fera escale, 
le 3 février avec La victoire de la Paix : 
panorama héroïque et haut en couleurs 
des batailles et bruits de guerre en 
musique… 

N’oubliez pas non plus de visiter la 
médiathèque, de prendre un moment 
pour trouver le livre, le journal, le CD ou 
DVD qu’il vous faut, ou d’avoir un coup 
de cœur pour une séance cinéma. Bref, 
tout ce qu’il faut pour vous détendre et 
vous divertir en famille ou entre amis. 

PROGRAMME COMPLET À RETROUVER 
DANS LES ACCUEILS MUNICIPAUX ET SUR LE 
SITE INTERNET DE LA VILLE !
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L’AVENUE VERTE SUR LES BONS 
RAILS
L’itinéraire vélo, long de 470 km, qui joint Paris à Londres (et vice-
versa) traverse Jouy-le-Moutier. Les plus férus de bicyclette et tous 
les autres usagers profitent, depuis quelques jours, d’une nouvelle piste 
cyclable aménagée par la Communauté d’Agglomération de Cergy-
Pontoise (CACP).
Et pourquoi ne pas se rendre à Londres 
à vélo après tout ? Pour ce faire, il existe 
deux itinéraires : l’un passant par l’Oise 
et l’autre par la Normandie. Les deux 
itinéraires se séparent à Neuville-sur-
Oise et se rejoignent à Saint-Germer-de-
Fly. 

Ensuite, l’itinéraire se poursuit pour 
arriver à Dieppe afin d’embarquer sur un 
ferry pour rejoindre la côte anglaise.

Il a celles et ceux qui feront le périple 
et puis celles et ceux qui marqueront 
l’étape entre Jouy-le-Moutier et Vauréal 
précisément sur le tracé de l’ancienne 
voie ferrée historique qui reliait Poissy et 
Pontoise.

C’est là, chemin des miettes, qu’un 
tronçon de 3 mètres de large et de 
500 mètres de long est en cours 
d’aménagement par la CACP pour 
améliorer le confort des piétons comme 
des cyclistes. L’Agglomération duplique 

le même ouvrage, un peu plus loin sur cet 
itinéraire, côté Vauréal.

UNE PEINTURE QUI BRILLE 
DANS LE NOIR

Soucieuse de protéger les écosystèmes 
environnants, la CACP a misé sur des 
procédés innovants. 

Ainsi, pour le marquage au sol de ce 
tronçon, c’est une peinture qui s’éclairera 
dans la nuit qui viendra, d’ici la fin du 
mois, renforcer la sécurité des cyclistes. 

Ce balisage photoluminescent captera, 
en effet, la lumière en journée et la 
libèrera dans l’obscurité, sans utiliser 
d’électricité. 

Cette innovation représente également 
une solution alternative pour réduire 
la pollution lumineuse et garantir ainsi 
une trame noire pour la biodiversité ! 
  

TERRITOIRE

Christine CATARINO
Conseillère municipale 

déléguée aux mobilités

« Les transports constituent 
une source émettrice majeure 
de polluants dans l’air ainsi que 
d’émission humaine de gaz à effet 
de serre.

Certains déplacements, de courte 
distance, aujourd’hui effectués en 
voiture pourraient profitablement 
être substitués par la marche, la 
pratique du vélo ou par un autre 
mode de déplacement dit doux ou 
actif (trottinette…). 

L’aménagement du tronçon de 
l’itinéraire cyclable Paris-Londres 
sur le tracé des anciennes voies 
ferrées de Jouy-le-Moutier 
qui sécurise un cheminement, 
autrefois cabossé et bosselé, fait 
partie du type de projets que nous 
souhaitons impulser, développer, 
concrétiser.

D’autant que le projet a cherché à 
préserver au mieux la biodiversité 
en respectant, à titre d’exemple, 
ladite « trame noire ». Au plaisir 
de vous retrouver donc pour jogger, 
marcher, rouler en vélo ou flâner 
sur cette piste réaménagée et 
végétalisée sur une partie de ses 
abords. ».
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COLLECTE DES DÉCHETS : LE CALENDRIER 2024
Quand sortir les poubelles, les emballages à recycler, les encombrants … à Jouy-le-Moutier ? 
Le calendrier 2024 est disponible et distribué dans vos boîtes aux lettres par la CACP.. 



Le saviez-vous ? 30% du contenu d’un 
sac poubelle noir est constitué de 
restes alimentaires et autres épluchures 
qui finissent en général brûlés dans 
un incinérateur. Un comble alors que 
ces déchets peuvent facilement être 
valorisés en compost ou servir à produire 
du biogaz via la méthanisation. 

C’est tout le sens de la loi AGEC pour 
lutter contre le gaspillage alimentaire 
qui a rendu obligatoire depuis le début 
d’année, le tri à la source des biodéchets 
pour permettre aux collectivités de les 
valoriser.

DES COMPOSTEURS 
COLLECTIFS

Dans cet objectif, la Municipalité et 
l’Agglomération ont donné à l’ensemble 
des Jocassiens la possibilité de composter 
leurs déchets organiques grâce à deux 
sites de compostage collectifs installés 
aux abords de :

• la Maison de la Petite Enfance,

• l’école élémentaire du Village.

COMPOSTAGE : RIEN NE SE JETTE, 
TOUT SE TRANSFORME !
Depuis le 1er janvier, le tri des biodéchets est demandé pour tous. Avec l’aide de la Communauté 
d’Agglomération de Cergy-Pontoise (CACP), la Ville de Jouy-le-Moutier encourage le compostage, que ce 
soit en maison individuelle ou en pied d’immeuble, en fournissant des composteurs ainsi qu’un accès à la 
formation. 
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TERRITOIRE

LES
BIODÉCHETS

Un cycle 
de vie vertueux

VÉGÉTAUX 
DE TAILLE MOYENNE

(Branches et branchages...)

ALIMENTAIRES VÉGÉTAUX

VÉGÉTAUX 
DE PETITE TAILLE

(feuilles, petits branchages, fleurs, tonte...)
ÉPLUCHURES 

DE FRUITS ET LÉGUMES

RESTES ALIMENTAIRES
TRANSFORMÉS ET/OU CARNÉS

COLLECTE 
EN PORTE À PORTE

(pavillons)

ORDURES MÉNAGÈRES 

BROYAGE

DÉCHÈTERIE

COMPOSTAGE INDIVIDUEL 
ET COLLECTIF 

Valorisation matière, 
retour à la terre

POINT D’APPORT VOLONTAIRE
(Déploiement partiel en 2024)

LES DÉCHETS ALIMENTAIRES DE LA RESTAURATION 
SCOLAIRE DÉJÀ VALORISÉS

Depuis janvier 2023, la Municipalité a confié la collecte et la 
valorisation des déchets alimentaires de ses huit restaurants 
scolaires à une entreprise experte du compostage. 

Les déchets collectés dans les écoles sont aujourd’hui acheminés 
vers le centre de valorisation de Saint-Ouen-l’Aumône

COMMENT UTILISER 
UN COMPOSTEUR DE 
QUARTIER :

• dans le bac d’apports, 
déposez vos déchets de cuisine 
prédécoupés,

• rajoutez un volume équivalent 
de broyat ou de feuilles mortes 
(prélevé dans le bac de matières 
sèches),

• mélangez bien. Et étalez à 
l’intérieur.



TRIBUNES

JOUY, VILLE D'AVENIRS ! 

La participation citoyenne a toujours été 
l’ADN de la majorité municipale. 

En 2020 et 2021, les Jocassiens ont pu 
s’exprimer sur les choix de la couleur de la 
passerelle des Tremblays ou de la fresque 
murale du calligraphe 2Flui. 

Nous étions alors, souvenez-vous, fortement 
contraints par les contextes sanitaires 
d’époque. Pourtant, nous prouvions là, très 
tôt, notre volonté d’associer les Jocassiens 
dans les projets de la Ville.

Ces deux opérations furent couronnées de 
succès. Des succès car ce furent, en réalité, 
des nouveautés. 

Des nouveautés qui résidaient dans la 
confiance  accordée aux Jocassiens. Un maire 
et son équipe municipale ne décident pas de 
tout. Rapprochez la décision finale du citoyen 
ne peut qu’encourager la démocratie, nous en 
sommes convaincus.

Cette méthode, nous l’avons appliquée en 
2022. Il s’agissait pour les Jocassiens de 
choisir alors la nouvelle identité visuelle de 
leur ville. De nouveau, ce sondage grandeur 
nature a motivé les foules. Plus de 1100 
personnes avaient souhaité s’exprimer. Un 
record.

En 2023, nous franchissons une nouvelle 
étape dans la consultation citoyenne. 
Cette fois, en effet, nous demandons aux 
Jocassiennes et aux Jocassiens de donner 
leurs idées sur l’aménagement d’un quartier 
entier. 

Cette concertation n’a aucun caractère 
obligatoire ou légal. Elle illustre uniquement 
notre volonté toujours intacte de rapprocher 
les projets de celles et ceux qui vont les vivre. 

Penser un quartier ne se fait pas qu’en termes 
techniques, nombreux sont ceux qui optent 
alors pour des standards de fabrication 
impersonnels et sans âme. Nous, nous 
estimons que pour penser un quartier, il faut 
d’abord l’habiter et le vivre. 

Près de 200 Jocassiens ont souhaité 
participer à l’atelier citoyen du 23 novembre 
dernier et impulser ainsi une idée au futur 
quartier des Éguerêts. Résultat : un centre 
culturel bondé, des sourires, des idées et des 
remerciements.

Nous tenons, nous aussi, à remercier 
l’ensemble des participants pour la qualité 
des productions et vous donnons rendez-
vous le 29 février prochain pour faire en sorte 
de commencer cette nouvelle année par des 
vœux d’aménagement qui feront de Jouy, une 
ville durable…

Belle année de participation citoyenne à 
toutes et tous. Que la santé vous protège.

La majorité municipale, à vos côtés.

Nous publions dans cette page les textes tels qu’ils nous ont été transmis.

POUR SERVIR JOUY 

Le Service Public en danger à Jouy-le-Moutier

En un an, trois équipements publics ont été 
fermés à Jouy-le-Moutier :

• Le centre des loisirs des Rougeux, fermé 
pour cause de présence d’amiante, sans 
que la municipalité ne propose de solution 
de remplacement aux enfants, hormis des 
garderies dans les écoles.

Des logements seront-ils construits à la place 
du centre de l’accueil de loisirs ?

• La crèche des Petits Pas, à la côte des 
carrières, est fermée depuis plus d’un an. 
Merci pour les familles qui attendent des 
places en crèche désespérément !

• La maison des associations, dont le 
personnel a emménagé début novembre dans 
les locaux du Centre culturel.

La mairie principale, au village, n’est plus que 
l’ombre d’elle-même. La plupart des services 
municipaux ont été transférés au Beffroi, aux 
Eguerêts.

On nous dit que cette concentration des 
services est justifiée par la présence de la 
majorité des habitants sur le plateau. Mais 
alors, que faire des bureaux de la mairie du 
village ? Quel gaspillage !

Quel sera le devenir de la Mairie principale ?

Le Village, La Côte des Carrières n’ont plus de 
service public.

La réunion publique du 23 novembre sur 
le projet de requalification du quartier des 
Eguerêts a mis en évidence plusieurs points 
importants.

Lors de la précédente réunion publique, les 
élus avaient affirmé que le projet était figé et 
qu’ils avaient très peu de marge de manœuvre, 
car il avait été approuvé par l’ancienne 
municipalité. Pourtant, miraculeusement, 
face au mécontentement des habitants, ils 
ont pu revoir la hauteur des bâtiments et 
l’espace autour !

Il semble que l’équilibre financier du projet, 
n’est plus atteint selon Cergy Pontoise 
Aménagement.

Les élus ont organisé un grand atelier 
participatif pour recueillir les suggestions 
des habitants, mais les thèmes mis à débat 
se sont limités à des questions de détail, 
telles que la couleur des mobiliers urbains 
ou le type des végétaux. Nous pensons que 
les habitants souhaitent que leur avis soit 
sollicité sur des questions plus importantes, 
telles que la densification du quartier, la place 
des espaces verts et surtout le problème de 
stationnement qui n’est pas réglé.

Les élus du groupe Pour Servir Jouy vous 
souhaitent une très bonne année 2024.

N’hésitez pas à nous contacter : 
pourservirjouy95280@gmail.com

Françoise Cordier, Laurence Jousseaume, 
Frédéric Lippens, Florence Fournier, Fabienne 
Battagliola, Bruno Rodrigues, Marina Harpon

JOUY-LE-MOUTIER  
EN COMMUN 

Cette tribune (légèrement remaniée) aurait 
dû paraître dans le numéro précédent. Nous 
l’avions transmise dans les délais mais elle a 
été égarée pour de mystérieuses raisons.

Depuis 1983, les salaires ne sont plus indexés 
sur l’inflation (SMIC excepté). Quand celle-ci 
s’envole, les prix explosent et c’est nous qui 
payons la facture. La guerre en Ukraine ? Un 
peu mais le FMI rappelle que c’est aujourd’hui 
la hausse des profits des entreprises qui est 
responsable de la moitié de celle des prix.

Le niveau de maltraitance du pays est donc 
monté d’un cran et frappe l’ensemble de 
la société. L’école est impactée par 11% de 
hausse du prix des fournitures scolaires, 
par les difficultés de recrutement (3000 
personnes manquantes au dernier concours 
car plus personne ne veut enseigner dans 
ces conditions), par la vacuité totale du « 
Pacte enseignant » et par des rémunérations 
inférieures de 10% à la moyenne des pays de 
l’OCDE. 

L’inflation frappe aussi les carburants, 
l’énergie et les prix alimentaires. Ces derniers 
ont augmenté de 21% en deux ans. Dans 
la même période, les marges de l’industrie 
agroalimentaire ont progressé de plus de 
70%. C’est cette augmentation qui constitue 
la première cause de celle des prix.  

En septembre, le président des « Restos du 
cœur » a tiré la sonnette d’alarme et lancé 
un appel pour un plan d’urgence alimentaire. 
Si nous, Jocassiens, sommes habitués à 
participer à des collectes alimentaires, voire 
à nous investir dans des associations d’aide 
aux autres (un travail précieux qui doit 
être encouragé), nous voyons bien qu’une 
réponse politique de plus grande ampleur 
est nécessaire : de plus en plus de Français 
souffrent mais une petite minorité en profite 
pour s’enrichir sans complexe. Les privations 
qui s’accumulent pour nous sont en fait des 
profits accumulés par les grandes fortunes du 
pays. Ce pillage est inacceptable !

Alors, que faire ? Déjà, ne nous laissons pas 
diviser, sous divers prétextes, par ceux-là 
mêmes qui profitent de la crise. C’est leur 
discours que nous entendons quand nous 
lisons leurs journaux ou allumons leurs 
chaines télévisées.

Pour une fois, l’espoir vient des États-Unis, 
où les grèves victorieuses se multiplient. 
Des géants de l’automobile, du cinéma, de 
la santé et de l’hôtellerie doivent y accorder 
de grosses augmentations de salaires et de 
nouveaux syndicats se constituent. Par leur 
unité et leur détermination, les travailleurs 
américains nous montrent la voie. Suivons 
leur exemple : la lutte paie.



RÉTROSPECTIVE 2023
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2024!2024!

Hervé Florczak 
Maire de Jouy-le-Moutier

les élus du Conseil municipal,
les élus du Conseil municipal des jeunes,

les membres du Conseil des seniors
& les agents de la ville

vous adressent leurs


